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DEPUIS LE 12 OCTOBRE, FO A DEMANDÉ AU MINISTRE      

et AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU MI, POUR DÉCEMBRE 

2021, UNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR TOUS           

LES  PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES,     

SOCIAUX ET CONTRACTUELS DU MI, SANS AUCUNE 

DISTINCTION. 

 

FO A RAPPELE AU MINISTRE QUE LES PAROLES ET 

ECRITS DE REMERCIEMENTS NE SUFFISENT PLUS.      

LE MINISTERE DE L’INTÉRIEUR DOIT DONNER 

UNE PRIME AU MINIMUM ÉQUIVALENTE        

DE CELLE DONNÉE PAR LE        

MINISTERE DES FINANCES     

JUSQU’À 250 € PAR AGENT. 

FO NE CESSE DE RAPPELER QUE TOUS LES      

PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES, 

SOCIAUX ET CONTRACTUELS DU MI SE SONT INVESTIS 

CONSIDÉRABLEMENT DEPUIS DEUX ANS POUR MAINTENIR À FLOT 

LES SERVICES DU MINISTERE, EN TERRITORIALE ET EN CENTRALE, FACE À TOUS 

LES ALÉAS POSSIBLES ET AUX MULTIPLES RÉFORMES SUBIES EN 2021. 

FO DEMANDE L'OUVERTURE IMMEDIATE DE NEGOCIATION DE VERSEMENT D'UNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR 

TOUS LES PERSONNELS DU MINISTERE. POUR FO, CETTE PRIME NE DOIT PAS PRENDRE EN COMPTE LE PAIEMENT 

DÛ DES HEURES TRAVAILLÉES ÉCRÊTÉES DES SERVICES QUI FAIT L’OBJET  D’UNE AUTRE INTERVENTION. 


